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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Lutte et prevention
Question écrite n° 10190

Texte de la question

M Marcelin Berthelot attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les deteriorations occasionnees dans les
villes par d'innombrables graffitis appeles aussi tags. Ces signes, ecrits generalement a l'aide de bombes de
peinture en aerosol, degradent l'environnement, souillent les batiments prives et publics, notamment ceux du
patrimoine ; ils se traduisent par un gachis financier considerable. Ressentis par la population comme une
agression, ils entrainent un profond malaise, qui peut conduire a des actes graves. C'est pourquoi il lui demande
: 1o ce qu'il compte faire pour assurer la protection des biens publics et prives ; 2o s'il n'envisage pas une
campagne d'information pour convaincre la population et les jeunes de la nocivite d'une telle pratique ; 3o
quelles mesures il entend prendre pour que, notamment dans les libres-services, ces bombes ne soient pas
directement accessibles sur un presentoir mais doivent etre demandees au vendeur ; 4o des mesures ayant ete
prises pour la fabrication des bombes aerosols mises en cause dans la degradation de l'ozone, quelles
adaptations techniques entend-il exiger pour que les peintures ne soient plus indelebiles ?

Texte de la réponse

Reponse. - Les auteurs de graffiti et d'inscriptions sur des monuments et batiments publics ou sur des
immeubles prives sont passibles des peines contraventionnelles prevues a l'article R 38-2¯ et 3¯ du code penal,
soit une amende de 1 300 a 2 500 francs inclusivement et, le cas echeant, une peine d'emprisonnement de cinq
jours au plus. Si les inscriptions, effectuees sur un monument ou un batiment public, sont de nature a alterer
celui-ci dans sa substance, l'infraction presente un caractere delictuel et expose ses auteurs, aux termes de
l'article 257 du code penal, a un emprisonnement d'un mois a deux ans et a une amende de 500 a 30 000
francs. Les services de police disposent d'instructions permanentes afin d'interpeller en flagrant delit les auteurs
de ces infractions et de les deferer au parquet. Il faut toutefois convenir que la rapidite d'execution dont font
generalement preuve les auteurs de graffiti rend leur interpellation difficile. C'est pourquoi, face a la proliferation
de ces pratiques depuis plusieurs mois, le ministre de l'interieur a engage, en liaison avec les autres
departements ministeriels interesses, une reflexion en vue de determiner dans le cadre de la reglementation
existante en matiere de produits chimiques ainsi que de protection et de securite des consommateurs, les
moyens permettant de lutter contre l'emploi, par des miheurs en particulier, des bombes a peinture sous
pression de gaz inerte souvent utilisees par les auteurs de graffiti.
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